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Tranche  Limite inférieure  Limite supérieure

8. ” 47 500 $ ” 50 500 $

9. ” 50 500 $ ” 53 500 $

10. ” 53 500 $ ” 56 500 $

11. ” 56 500 $ ” 59 500 $

12. ” 59 500 $ ” 62 500 $

13. ” 62 500 $ ” 65 500 $

14. ” 65 500 $ ” 68 500 $

15. ” 68 500 $ ” 71 500 $

16. ” 71 500 $ ” 74 500 $

17. ” 74 500 $ ” 77 500 $

18. ” 77 500 $ ” 80 500 $

19. ” 80 500 $ ” 83 500 $

20. ” 83 500 $ ” 86 500 $

21. ” 86 500 $ ” 89 500 $

22. ” 89 500 $ ” 91 000 $

23. ” 91 000 $ et plus

2. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
quinzième	 jour	qui	 suit	 la	date	de	sa	publication	à	 la	
Gazette officielle du Québec .

77498

Projet de règlement
Loi	sur	l’accès	aux	documents	des	organismes	publics	 
et sur la protection des renseignements personnels  
(chapitre	A-2.1)

Loi sur la protection des renseignements personnels  
dans le secteur privé  
(chapitre P-39 .1)

Loi	modernisant	des	dispositions	législatives	en	matière	
de protection des renseignements personnels 
(2021, chapitre 25)

Incidents de confidentialité

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement sur les incidents de 
confidentialité,	dont	le	texte	apparaît	ci-dessous,	pourra	
être	édicté	par	le	gouvernement	à	l’expiration	d’un	délai	
de	45	jours	à	compter	de	la	présente	publication.

La Loi modernisant des dispositions législatives en 
matière	de	protection	des	renseignements	personnels	(2021,	
chapitre 25), sanctionnée le 22 septembre 2021, incorpore 
dans	 la	Loi	 sur	 l’accès	aux	documents	des	organismes	
publics et sur la protection des renseignements personnels 
(chapitre	A-2.1)	de	même	que	dans	la	Loi	sur	la	protec-
tion des renseignements personnels dans le secteur privé  
(chapitre	P-39.1)	des	exigences	à	respecter	advenant	la	sur-
venance	d’un	incident	de	confidentialité.	Notamment,	des	
avis	devront	être	transmis	à	la	Commission	d’accès	à	l’infor-
mation	et	aux	personnes	dont	un	renseignement	personnel	est	
concerné	par	un	tel	incident	lorsque	ce	dernier	présente	un	
risque	qu’un	préjudice	sérieux	soit	causé,	conformément	aux	
deuxièmes	alinéas	des	articles	63.8	de	la	Loi	sur	l’accès	aux	
documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels et 3 .5 de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels dans le secteur privé . De 
même,	il	y	aura	obligation	de	tenir	un	registre	des	incidents	
de	confidentialité,	en	application	des	articles	63.11	de	la	 
Loi	sur	l’accès	aux	documents	des	organismes	publics	et	
sur la protection des renseignements personnels et 3 .8 de 
la Loi sur la protection des renseignements personnels dans 
le secteur privé . Ces dispositions entreront en vigueur le  
22 septembre 2022 .

De plus, la Loi modernisant des dispositions législatives 
en	matière	de	protection	des	renseignements	personnels	
modifie	la	Loi	électorale	(chapitre	E-3.3)	afin	d’y	indiquer	
que,	sauf	disposition	inconciliable	avec	cette	loi,	la	Loi	sur	
la protection des renseignements personnels dans le secteur 
privé	s’appliquera	aux	renseignements	personnels	d’élec-
teurs	détenus	par	un	parti	politique,	un	député	indépen-
dant	ou	un	candidat	indépendant,	à	l’exception	de	quelques	
exclusions.	Ainsi,	les	exigences	mentionnées	ci-dessus,	
relatives	aux	incidents	de	confidentialité	et	contenues	aux	
articles 3 .5 et 3 .8 de la Loi sur la protection des rensei-
gnements	personnels	dans	le	secteur	privé,	s’applique-
ront	à	ces	entités	politiques	lorsque	l’article	127.22	de	la	 
Loi électorale entrera en vigueur .

Ce	projet	de	règlement	vise	à	fournir aux	entreprises,	
de	même	qu’aux	organismes	publics	et	aux	entités	poli-
tiques	assujettis,	des	paramètres	en	ce	qui	a	trait	aux	élé-
ments	de	contenu	devant	être	inclus	dans	les	avis	transmis	
à	la	Commission	d’accès	à	l’information	et	aux	personnes	
concernées,	ainsi	que	dans	le	registre	des	incidents	de	confi-
dentialité	qu’ils	doivent	tenir.	Ils	seront	ainsi	mieux	outillés	
et	encadrés	quant	à	leurs	obligations	en	semblable	contexte.

Du	côté	du	secteur	privé,	une	analyse	d’impact	réglemen-
taire a été réalisée . À cet égard,	soulignons	que	les	coûts	
engendrés	ne	proviennent	pas	de	ce	projet	de	règlement,	mais	
plutôt des nouvelles dispositions concernant les incidents de 
confidentialité	qui	seront	ajoutées	à	la	Loi	sur	la	protection	
des renseignements personnels dans le secteur privé en appli-
cation de la Loi modernisant des dispositions législatives en 
matière	de	protection	des	renseignements	personnels.
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Du	point	de	vue	des	citoyens,	ce	projet	de	règlement	
permet	 d’harmoniser	 le	 contenu	 auquel	 ces	 derniers	 
auront	accès	advenant	qu’un	avis	leur	soit	transmis	en	
raison	de	la	survenance	d’un	incident	de	confidentialité	
présentant	un	risque	qu’un	préjudice	sérieux	soit	causé.	
Le	citoyen	sera	ainsi	mieux	informé	quant	aux	circons-
tances	entourant	l’incident,	mais	aussi	plus	soutenu	quant	
aux	démarches	qu’il	lui	est	recommandé	de	faire,	le	cas	
échéant,	afin	de	veiller	à	une	protection	accrue	de	ses	ren-
seignements personnels .

Des renseignements additionnels concernant ce projet de 
règlement	peuvent	être	obtenus	en	s’adressant	à	madame	
Julie	Goulet,	avocate,	Secrétariat	à	la	réforme	des	institu-
tions	démocratiques,	à	l’accès	à	l’information	et	à	la	laïcité,	
ministère	du	Conseil	exécutif,	par	courriel	:	julie .goulet@
mce.gouv.qc.ca .

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	de	
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	de	
45 jours mentionné ci-dessus, à	madame	Julie	Samuël,	
directrice	de	l’accès	à	l’information	et	de	la	protection	
des	renseignements	personnels	au	Secrétariat	à	la	réforme	
des	institutions	démocratiques,	à	l’accès	à	l’information	
et	à	la	laïcité,	ministère	du	Conseil	exécutif,	par	courriel : 
daiprp@mce.gouv.qc.ca .

Le ministre responsable de l’Accès à l’information  
et de la Protection des renseignements personnels
Éric	Caire

Règlement sur les incidents  
de confidentialité
Loi	sur	l’accès	aux	documents	des	organismes	publics	 
et sur la protection des renseignements personnels 
(chapitre	A-2.1,	a.	155,	1er al ., par . 6 .1° et 6 .2°)

Loi sur la protection des renseignements personnels  
dans le secteur privé 
(chapitre P-39 .1, a . 90, 1er al ., par . 3° et 3 .1°)

Loi	modernisant	des	dispositions	législatives	en	matière	
de protection des renseignements personnels 
(2021, chapitre 25, a . 67, par . 2° et a . 158)

SECTION I 
CHAMP	D’APPLICATION	ET	DÉFINITION

1. Le	présent	règlement	s’applique	à	tout	organisme	
public	visé	à	l’article	3	de	la	Loi	sur	l’accès	aux	documents	
des organismes publics et sur la protection des renseigne-
ments	personnels	(chapitre	A-2.1),	de	même	qu’à	toute	 

personne	qui	exploite	une	entreprise	et	qui	est	visée	par	la	
Loi sur la protection des renseignements personnels dans 
le secteur privé (chapitre P-39 .1) .

Il	 s’applique	 également	 aux	 ordres	 professionnels,	 
dans la mesure prévue par le Code des professions  
(chapitre	C-26),	de	même	qu’aux	partis	politiques,	aux	
députés	indépendants	et	aux	candidats	indépendants,	dans	
la	mesure	prévue	à	l’article	127.22	de	la	Loi	électorale	
(chapitre	E-3.3).

2. Dans	le	présent	règlement,	on	entend	par	« organisa-
tion	»	un	organisme	public,	une	personne	qui	exploite	une	
entreprise,	un	ordre	professionnel,	un	parti	politique,	un	
député	indépendant	ou	un	candidat	indépendant	auxquels	
s’applique	le	présent	règlement.

SECTION II 
AVIS	À	LA	COMMISSION	D’ACCÈS	 
À	L’INFORMATION

3. L’avis	 à	 la	Commission	d’accès	 à	 l’information	
qu’un	 incident	 de	 confidentialité	 présente	 un	 risque	 
qu’un	préjudice	 sérieux	 soit	 causé,	donné	en	applica-
tion	du	deuxième	alinéa	de	l’article	63.8	de	la	Loi	sur	 
l’accès	aux	documents	des	organismes	publics	et	sur	la	
protection	des	renseignements	personnels	(chapitre	A-2.1)	
ou	du	deuxième	alinéa	de	l’article	3.5	de	la	Loi	sur	la	
protection des renseignements personnels dans le secteur 
privé (chapitre P-39 .1), est fait par écrit et doit contenir les 
renseignements suivants :

1°	 le	nom	de	l’organisation	ayant	fait	l’objet	de	l’inci-
dent	de	confidentialité	et,	le	cas	échéant,	le	numéro	d’entre-
prise	du	Québec	qui	lui	est	attribué	en	vertu	de	la	Loi	sur	la	
publicité légale des entreprises (chapitre P-44 .1);

2°	 le	nom	et	les	coordonnées	de	la	personne	à	contacter	
au	sein	de	l’organisation	relativement	à	l’incident;

3° une description des renseignements personnels 
visés	 par	 l’incident	 ou,	 si	 cette	 information	n’est	 pas	
connue,	la	raison	justifiant	l’impossibilité	de	fournir	une	 
telle description;

4°	 une	brève	description	des	circonstances	de	l’incident	
et, si elle est connue, sa cause;

5°	 la	date	ou	la	période	où	l’incident	a	eu	lieu	ou,	si	
cette	dernière	n’est	pas	connue,	une	approximation	de	 
cette période;

6°	 la	date	ou	la	période	au	cours	de	laquelle	l’organi-
sation	a	pris	connaissance	de	l’incident;
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7°	 le	nombre	de	personnes	concernées	par	l’incident	
et,	parmi	celles-ci,	le	nombre	de	personnes	qui	résident	au	
Québec	ou,	s’ils	ne	sont	pas	connus,	une	approximation	
de ces nombres;

8°	 une	description	des	éléments	qui	amènent	l’orga-
nisation	à	conclure	qu’il	existe	un	risque	qu’un	préjudice	
sérieux	soit	causé	aux	personnes	concernées,	tels	que	la	
sensibilité des renseignements personnels concernés, les 
utilisations malveillantes possibles de ces renseignements, 
les	conséquences	appréhendées	de	leur	utilisation	et	la	pro-
babilité	qu’ils	soient	utilisés	à	des	fins	préjudiciables;

9°	 les	mesures	que	l’organisation	a	prises	ou	entend	
prendre	afin	d’aviser	 les	personnes	dont	un	renseigne-
ment	personnel	est	concerné	par	l’incident,	en	application	 
du	 deuxième	 alinéa	 de	 l’article	 63.8	 de	 la	 Loi	 sur	 
l’accès	 aux	 documents	 des	 organismes	 publics	 et	 sur	 
la protection des renseignements personnels ou du  
deuxième	alinéa	de	l’article	3.5	de	la	Loi	sur	la	protec- 
tion des renseignements personnels dans le secteur privé, 
de	même	que	la	date	où	les	personnes	ont	été	avisés	ou	le	
délai	d’exécution	envisagé;

10°	 les	mesures	que	l’organisation	a	prises	ou	entend	
prendre	à	la	suite	de	la	survenance	de	l’incident,	notam-
ment	celles	visant	à	diminuer	les	risques	qu’un	préjudice	
soit	causé	ou	à	atténuer	un	tel	préjudice	et	celles	visant	à	
éviter	que	de	nouveaux	incidents	de	même	nature	ne	se	
produisent,	de	même	que	le	délai	où	les	mesures	ont	été	
prises	ou	le	délai	d’exécution	envisagé;

11°	 le	cas	échéant,	une	mention	précisant	qu’une	per-
sonne	ou	un	organisme	situé	à	l’extérieur	du	Québec	et	
exerçant	des	 responsabilités	 semblables	à	celles	de	 la	
Commission	d’accès	à	l’information	à	l’égard	de	la	sur-
veillance de la protection des renseignements personnels 
a	été	avisé	de	l’incident.

4. L’organisation	doit	 transmettre	à	 la	Commission	
d’accès	 à	 l’information	 tout	 renseignement	 énoncé	 à	 
l’article	3	dont	elle	prend	connaissance	après	lui	avoir	
transmis	l’avis	qui	y	est	visé.	L’information	complémen-
taire	doit	alors	être	transmise	avec	diligence	à	compter	de	
cette connaissance .

SECTION III 
AVIS	AUX	PERSONNES	CONCERNÉES

5. L’avis	à	la	personne	dont	un	renseignement	person-
nel	est	concerné	par	un	incident	qui	présente	un	risque	
qu’un	préjudice	sérieux	soit	causé,	donné	en	application	
du	deuxième	alinéa	de	l’article	63.8	de	la	Loi	sur	l’accès	
aux	documents	des	organismes	publics	et	sur	la	protec-
tion	des	renseignements	personnels	(chapitre	A-2.1)	ou	du	 

deuxième	alinéa	de	l’article	3.5	de	la	Loi	sur	la	protec-
tion des renseignements personnels dans le secteur privé  
(chapitre P-39 .1), doit contenir les renseignements suivants :

1° une description des renseignements personnels 
visés	 par	 l’incident	 ou,	 si	 cette	 information	n’est	 pas	
connue,	la	raison	justifiant	l’impossibilité	de	fournir	une	 
telle description;

2°	 une	brève	description	des	circonstances	de	l’incident;

3°	 la	date	ou	 la	période	où	 l’incident	a	eu	 lieu	ou,	 
si	cette	dernière	n’est	pas	connue,	une	approximation	de	
cette période;

4°	 une	brève	description	des	mesures	que	l’organisation	
a	prises	ou	entend	prendre	à	la	suite	de	la	survenance	de	
l’incident,	afin	de	diminuer	les	risques	qu’un	préjudice	
soit causé;

5°	 les	mesures	que	l’organisation	suggère	à	la	personne	
concernée	de	prendre	afin	de	diminuer	le	risque	qu’un	pré-
judice	lui	soit	causé	ou	afin	d’atténuer	un	tel	préjudice;

6°	 les	coordonnées	permettant	à	la	personne	concernée	
de	se	renseigner	davantage	relativement	à	l’incident.

6. L’avis	visé	à	l’article	5	est	transmis	à	la	personne	
concernée	par	l’incident	de	confidentialité.

Malgré	le	premier	alinéa,	l’avis	visé	à	l’article	5	est	
donné	au	moyen	d’un	avis	public	dans	l’une	ou	l’autre	des	
circonstances suivantes :

1°	 lorsque	le	fait	de	transmettre	l’avis	est	susceptible	de	
causer	un	préjudice	accru	à	la	personne	concernée;

2°	 lorsque	le	fait	de	transmettre	l’avis	est	susceptible	
de	représenter	une	difficulté	excessive	pour	l’organisation;

3°	 lorsque	l’organisation	n’a	pas	les	coordonnées	de	la	
personne concernée .

Par	ailleurs,	afin	d’agir	rapidement	pour	diminuer	le	
risque	qu’un	préjudice	sérieux	soit	causé	ou	afin	d’atténuer	
un	tel	préjudice,	l’avis	visé	à	l’article	5	peut	également 
être	 donné	 au	moyen	 d’un	 avis	 public.	 Dans	 ce	 cas,	
l’organisation	demeure	 toutefois	 tenue	de	 transmettre,	
avec	diligence,	un	avis	à	la	personne	concernée,	à	moins	
que	l’une	des	circonstances	énoncées	au	deuxième	alinéa	
ne	s’applique	à	sa	situation.

En	 application	 du	 présent	 article,	 un	 avis	 public	
peut	 être	 fait	 par	 tout	moyen	 dont	 on	 peut	 raisonna-
blement	 s’attendre	 à	 ce	 qu’il	 permette	 de	 joindre	 la	 
personne concernée .
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SECTION IV 
REGISTRE	DES	INCIDENTS	 
DE	CONFIDENTIALITÉ

7. Le	 registre	prévu	à	 l’article	63.11	de	 la	Loi	 sur	
l’accès	aux	documents	des	organismes	publics	et	sur	la	
protection	des	renseignements	personnels	(chapitre	A-2.1)	
et	à	l’article	3.8	de	la	Loi	sur	la	protection	des	renseigne-
ments personnels dans le secteur privé (chapitre P-39 .1) 
doit contenir les renseignements suivants :

1° une description des renseignements personnels 
visés	 par	 l’incident	 ou,	 si	 cette	 information	n’est	 pas	
connue,	la	raison	justifiant	l’impossibilité	de	fournir	une	 
telle description;

2° une	brève	description	des	circonstances	de	l’incident;

3° la	date	ou	la	période	où	l’incident	a	eu	lieu	ou,	si	
cette	dernière	n’est	pas	connue,	une	approximation	de	 
cette période;

4°	 la	date	ou	la	période	au	cours	de	laquelle	l’organi-
sation	a	pris	connaissance	de	l’incident;

5° le	nombre	de	personnes	concernées	par	l’incident	
ou,	s’il	n’est	pas	connu,	une	approximation	de	ce	nombre;

6° une	description	des	éléments	qui	amènent	l’orga-
nisation	à	conclure	qu’il	existe	ou	non	un	risque	qu’un	
préjudice	sérieux	soit	causé	aux	personnes	concernées,	tels	
que	la	sensibilité	des	renseignements	personnels	concernés,	
les utilisations malveillantes possibles de ces renseigne-
ments,	les	conséquences	appréhendées	de	leur	utilisation	et	
la	probabilité	qu’ils	soient	utilisés	à	des	fins	préjudiciables;

7° si	 l’incident	 présente	un	 risque	qu’un	préjudice	
sérieux	soit	causé,	les	dates	de	transmission	des	avis	à	
la	Commission	d’accès	à	l’information	et	aux	personnes	
concernées,	en	application	du	deuxième	alinéa	de	l’arti-
cle	63.8	de	la	Loi	sur	l’accès	aux	documents	des	orga-
nismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels	ou	du	deuxième	alinéa	de	l’article	3.5	de	la	
Loi sur la protection des renseignements personnels dans 
le	secteur	privé,	de	même	qu’une	mention	indiquant	si	des	
avis	publics	ont	été	donnés	par	l’organisation	et	la	raison	
pour	laquelle	ils	l’ont	été,	le	cas	échéant;

8° une	brève	description	des	mesures	prises	par	l’orga-
nisation,	à	la	suite	de	la	survenance	de	l’incident,	afin	de	
diminuer	les	risques	qu’un	préjudice	soit	causé.

8. Les	renseignements	contenus	au	registre	doivent	être	
tenus	à	jour	et	conservés	pendant	une	période	minimale	de	
cinq	ans	après	la	date	ou	la	période	au	cours	de	laquelle	
l’organisation	a	pris	connaissance	de	l’incident.

SECTION V 
DISPOSITION	FINALE

9. Le	 présent	 règlement	 entre	 en	 vigueur	 le	 
22	septembre	2022,	sauf	à	l’égard	des	partis	politiques,	
des députés indépendants et des candidats indépendants, 
pour	lesquels	il	entrera	en	vigueur	le	22	septembre	2023.

77600

Projet de règlement
Code de procédure civile 
(chapitre C-25 .01)

Médiation des demandes relatives  
à des petites créances 
— Modification

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	modifiant	le	Règlement	
modifiant	le	Règlement	sur	la	médiation	des	demandes	
relatives	à	des	petites	créances,	dont	 le	 texte	apparaît	 
ci-dessous,	pourra	 être	 édicté	par	 le	gouvernement	 à	 
l’expiration	 d’un	 délai	 de	 45	 jours	 à	 compter	 de	 la	 
présente publication .

Ce	 projet	 de	 règlement	 a	 pour	 objectif	 de	 prolon-
ger	du	30	novembre	2022	au	31	mai	2023	l’application	
de	 certaines	 dispositions	 du	Règlement	modifiant	 le	
Règlement	sur	la	médiation	des	demandes	relatives	à	des	
petites créances, édicté par le décret numéro 586-2021 du  
21	avril	2021,	qui	visent	à	favoriser	le	recours	à	la	média-
tion	des	demandes	relatives	à	des	petites	créances,	notam-
ment	celles	relatives	au	nombre	d’heures	de	médiation	et	
aux	honoraires	du	médiateur.

À	ce	jour,	l’étude	de	ce	dossier	ne	révèle	aucun	impact	
sur	les	citoyens,	les	entreprises	et	en	particulier	les	PME.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de	 règlement	 peuvent	 être	 obtenus	 en	 s’adressant	 à	 
Me	Christine	Lavoie,	Direction	du	soutien	juridique	aux	
services	de	justice,	ministère	de	la	Justice,	1200,	route	de	
l’Église,	7e	étage,	Québec	(Québec)	G1V	4M1,	courriel	:	
christine.lavoie@justice.gouv.qc.ca.

Toute	personne	 intéressée	ayant	des	commentaires	 
à	formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	 
de	 les	 faire	 parvenir	 par	 écrit,	 avant	 l’expiration	 du	 
délai de 45 jours mentionné ci-dessus, au ministre de  
la	 Justice,	 1200,	 route	 de	 l’Église,	 9e étage, Québec 
(Québec)	G1V	4M1.

Le ministre de la Justice,
Simon	Jolin-Barrette
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